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négociations pour assurer à tout jamais l'arrêt de toutes les 
explosions expérimentales d'armes nucléaires, 

Rappelant également que les parties au Traité sur la 
non-proliferation des armes nucléaires5 ont rappelé que les 
parties au Traité interdisant les essais d'armes nucléaires 
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et 
sous l'eau avaient, dans le préambule dudit Traité, ex
primé leur détermination de chercher à assurer l'arrêt de 
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à 
tout jamais et de poursuivre les négociations à cette fin, 
déclarant leur intention de parvenir au plus tôt à la cessa
tion de la course aux armements nucléaires et de prendre 
des mesures efficaces dans la voie du désarmement nu
cléaire, 

Rappelant en outre ses résolutions antérieures sur la 
question, 

Prenant en considération la partie du rapport de la Con
ference du désarmement qui a trait à l'examen, au cours de 
sa session de 1984, de la question intitulée "Interdiction 
des essais nucléaires"6, 

Prenant également en considération les propositions et 
initiatives pertinentes soumises à la Conference du 
désarmement au cours de sa session de 1984, 

Exprimant son profond regret que, en dépit d'efforts in
tensifs, la Conference du désarmement n'ait pas pu 
parvenir à un accord sur le rétablissement, à sa session de 
1984, d'un comité spécial au titre du point 1 de son ordre 
du jour intitulé "Interdiction des essais nucléaires", 

Reconnaissant le rôle important de la Conference du 
désarmement dans la négociation d'un traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires, 

Reconnaissant l'importance que revêt, pour un tel traité, 
la tâche concernant un réseau mondial de détection sis
mique que la Conference du désarmement a confiée au 
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner 
des mesures de coopération internationale en vue de la 
détection et de l'identification d'événements sismiques, 

Rappelant le paragraphe 31 du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale7, 
relatif à la vérification des accords de désarmement et de 
limitation des armements, dans lequel il est indiqué que la 
nature et les modalités de la vérification à prévoir dans 
tout accord particulier dépendent et devraient être fonc
tion des objectifs, de la portée et de la nature dudit accord. 

1. Exprime de nouveau sa grave préoccupation devant 
le fait que, en dépit des vœux exprès de la majorité des 
Etats Membres, les essais nucléaires se poursuivent; 

2. Réaffirme sa conviction qu'un traité permettant d'as
surer à tout jamais l'interdiction de toutes les explosions 
nucléaires expérimentales par tous les Etats dans tous les 
milieux revêt la plus haute importance; 

3. Exprime la conviction qu'un tel traité constituerait 
un élément essentiel au succès des efforts déployés en vue 
d'arrêter et d'inverser la course aux armements nucléaires 
et le perfectionnement qualitatif des armes nucléaires, de 
prévenir l'expansion des arsenaux nucléaires existants et 
d'empêcher que les armes nucléaires ne s'étendent à de 
nouveaux pays; 

4. Prie instamment la Conference du désarmement 
d'établir, au début de sa session de 1985, un comité spécial 
au titre du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdic
tion des essais nucléaires" et 

a) De reprendre immédiatement ses travaux quant au 
fond relatifs à une interdiction complète des essais, y com
pris la question de la portée et celles de la vérification et du 
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respect de l'interdiction, en vue de la négociation d'un 
traité sur ce sujet; 

b) Tenant compte des travaux antérieurs accomplis par 
le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner 
des mesures de coopération internationale en vue de la 
détection et de l'identification d'événements sismiques. 
ainsi que des résultats des essais techniques qu'il a or
ganisés, de prendre des mesures en vue de créer dès que 
possible un réseau international de surveillance sismique 
pour: 

i) Détecter les explosions nucléaires; 
ii) Déterminer la capacité d'un tel réseau de contrôler 

l'application effective d'un traité d'interdiction 
complète des essais nucléaires; 

c) D'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures 
visant à contrôler et à vérifier l'application effective d'un 
tel traité, notamment un réseau international pour la 
surveillance de la radioactivité atmosphérique; 

5. Prie instamment tous les membres de la Conferencc 
du désarmement, en particulier les Etats dotés d'armes nu
cléaires, de coopérer dans le cadre de la Conference à l'ac
complissement de ces tâches; 

6. Demande à la Conference du désarmement de faire 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa quarantième ses
sion, sur les progrès accomplis; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Nécessité 
urgente de conclure un traité d'interdiction complète des 
essais nucléaires". 
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39/54. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre 
1974, 3474 (XXX) du Il décembre 1975, 38/71 du 
10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du 
14 décembre 1978, 34/77 du 11 décembre 1979, 35/147 
du 12 décembre 1980, 36/87 du 9 décembre 1981, 37175 
du 9 décembre 1982 et 38/64 du 15 décembre 1983, rela
tives à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient, 

Rappelant également les recommandations relatives à la 
création d'une telle zone au Moyen-Orient conformément 
aux dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de 
l'alinéa d du paragraphe 63, du Document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 7• 

Soulignant les dispositions fondamentales des résolu
tions susmentionnées qui demandent à toutes les parties 
directement intéressées d'envisager de prendre d'urgence 
les mesures concrètes voulues pour donner effet à la pro
position tendant à créer une zone exempte d'armes nu
cléaires dans la région du Moyen-Orient et, dans l'attente 
et au cours de l'établissement d'une telle zone, de déclarer 
solennellement leur intention de s'abstenir, sur une base de 
réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder de 
toute autre manière des armes nucléaires et des dispositifs 
explosifs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise en 
place d'armes nucléaires sur leur territoire par toute tierce 
partie, d'accepter de soumettre toutes leurs installations 
nucléaires aux garanties de l' Agence internationale de 
l'énergie atomique, de déclarer leur appui à la création 
d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprrs du 

7 Résolution S-1012 
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Conseil de sécurité aux lins d'examen, selon qu'il convien
dra, 

Réaffirmant le droit inaliénable de tous les Etats d'uti
liser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et d'en acqué
rir les moyens, 

Soulignant en outre la nécessité de mesures appropriées 
en matière d'interdiction d'attaques militaires contre des 
installations nucléaires, 

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session, 
elle a par consensus exprimé sa conviction que la création 
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et 
de la sécurité internationales, 

Désireuse de faire fond sur ce consensus pour permettre 
la réalisation de progrès notables vers la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient, 

Soulignant le rôle fondamental de l'Organisation des 
Nations Unies dans la création d'une zone exempte 
d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général8
, 

1. Prie instamment toutes les parties directement inté
ressées d'envisager sérieusement de prendre d'urgence les 
mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposi
tion tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient, conformément aux 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et, en vue 
de favoriser la réalisation de cet objectif, invite les pays in
téressés à adhérer au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires9; 

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas 
encore fait, dans l'attente de la création de cette zone, d'ac
cepter de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux 
garanties de I' Agence internationale de l'énergie atomique; 

3. Invite ces pays, dans l'attente de la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient, à déclarer leur appui à la création d'une 
telle zone, conformément au paragraphe pertinent du 
Document final de la dixième session extraordinaire, et à 
déposer ces déclarations auprès du Conseil de sécurité; 

4. Invite en outre ces pays, dans l'attente de la création 
de la zone, à s'abstenir de mettre au point, de fabriquer, de 
mettre à l'essai ou d'acquérir de toute autre manière des 
armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur ter
ritoire, ou sur des territoires sous leur contrôle, d'armes 
nucléaires ou de dispositifs explosifs nucléaires; 

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les 
autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone 
et à s'abstenir en même temps de toute action contraire à 
l'esprit et à l'objet de la présente résolution; 

6. Prie le Secrétaire général de demander l'avis de 
toutes les parties intéressées au sujet de la création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient; 

7. Prie le Secrétaire général de faire rapport à I' Assem
blée générale, lors de sa quarantième session, sur l'applica
tion de la présente résolution; 

8_ Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarantième session la question intitulée "Création d'une 
zone exempte d'armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient". 

8 A/391472. 
9 Résolution 2J7J (XXII) anr1cxt· 

97" séance plénière 
12 décembre I 984 

39/55. Création d'une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud 

L'Assemblée gi'nèrulc, 

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem
bre 1974, 3476 B (XXX) du 11 décembre 1975. 3L73 du 
l O décembre 1976, 32/83 du 12 décembre 1977. 33/65 du 
14 décembre 1978, 34/78 du 11 décembre 1979, 35/148 
du 12 décembre 1980. 36/88 du 9 décembre 1981, 37/76 
du 9 décembre 1982 et 38/65 du 15 décembre 1983, rela
tives à la création d'une zone exempte d'armes nucléaires 
en Asie du Sud. 

Réitérant sa 1 onviction que la création de mnes exem
ptes d'armes nucléaires dans diverses régions du monde 
est l'une des mesures qui peuvent le mieux contribuer à la 
réalisation des objectifs de la non-proliferation des armes 
nucléaires et du désarmement général et complet. 

Estimant que la création d'une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, 
renforcera la sécurité des Etats de la région contre l'utilisa
tion ou la menace de l'utilisation d'armes nucléaires. 

Notant les déclarations faites au plus haut niveau par les 
gouvernements d'Etats d'Asie du Sud. dans lesquelles 
ceux-ci ont réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir 
ou fabriquer d'armes nucléaires et à consacrer leur 
programme nucléaire exclusivement au progrès éco
nomique et social de leur population, 

Rappelant que. dans les résolutions susmentionnées, clic 
a demandé aux Etats de la région de l'Asie du Sud et aux 
autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui en 
manifesteraient le désir de faire tous les efforts possibles en 
vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie 
du Sud et de s'abstenir. en attendant, de toute action qui 
irait à l'encontre de cet objecti( 

Rappelant en outre que, dans sa résolution 3265 B 
(XXIX), elle a prié le Secrétaire général d'organiser une 
réunion aux fins des consultations mentionnées dans ladite 
résolution et de fournir toute l'assistance qui pourrait être 
nécessaire pour favoriser les efforts déployés en vue de 
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud. 

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 à 63 
du Document final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale7 concernant la création de zones ex
emptes d'armes nucléaires. notamment dans la région de 
l'Asie du Sud, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 1°, 

1. Réaffirme qu'elle appuie en principe la notion d'une 
wne exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud; 

2. Prie à nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud 
et les autres Etats voisins non dotés d'armes nucléaires qui 
en manifesteraient le désir de continuer à faire tous les ef
forts possibles en vue de créer une zone exempte d'armes 
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant. de 
toute action qui irait à l'encontre de cet objectif; 

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne 
l'ont pas fait de répondre positivement à cette proposition 
et d'accorder la coopération nécessaire aux efforts déployés 
en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires en 
Asie du Sud; 

4. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis
tance qui pourra être nécessaire pour favoriser les efforts 
déployés en vue de créer une zone exempte d'armes nu
cléaires en Asie du Sud et de faire rapport sur la question à 
l'Assemblée générale lors de sa quarantième session; 


